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Note du Secrétaire général

Additif

Contribution de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

1. Au paragraphe 2 de l’annexe à la décision 11, le Comité préparatoire de la ses-
sion extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à la mise en oeuvre des ré-
sultats du Sommet mondial pour le développement social et à l’examen de nouvelles
initiatives a invité la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED) à procéder, en collaboration avec les organisations pertinentes et
dans le cadre de ses travaux en cours concernant la formulation d’un ordre du jour
positif concernant les échanges à l’intention des pays en développement, à une éva-
luation des secteurs et produits pour lesquels des mesures pourraient être prises en
vue de libéraliser davantage les marchés, dans le but de les ouvrir davantage aux ex-
portations des pays en développement.

* A/AC.253/12.
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2. En réponse à cette demande, le Secrétaire général appelle l’attention du Co-
mité préparatoire sur les documents ci-après qui, selon la CNUCED, se rapportent à
la question :

a) Étude conjointe de la CNUCED et de l’Organisation mondiale du com-
merce intitulée « Incidences tarifaires du Cycle d’Uruguay sur les exportations des
pays en développement : crêtes tarifaires et progressivité des droits »
(TD/B/COM.1/14/Rev.1 du 23 juillet 1999);

b) Note du secrétariat de la CNUCED intitulée « Analyse de l’expérience
dans certains secteurs de service » (TD/B/COM.1/28 du 17 août 1999);

c) Note d’information du secrétariat de la CNUCED intitulée « Évaluation
du commerce des services des pays en développement : résumé des conclusions »
(UNCTAD/ITCD/TSB/7 du 26 août 1999).

Notes

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Supplément No 45
(A/54/45 et rectificatif), chap. VI, sect. B.


